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A ce propos, il est prudent de
remarquer que la fameuse formule « on
verra voir », qui subsiste à travers les
siècles, ne veut pas nécessairement
désigner une indécision de caractère, un
manque de volonté, mais bien plutôt
une ruse, une diplomatie à long terme
qui sert, avant tout, à gagner du
temps pour mieux résister.

Aujourd'hui, il n'y a plus d'Excel¬

lences ni de Consistoires. Les pasteurs
du Jorat, comme ceux du canton tout
entier, n'ont plus l'autorité absolue
qu'ils détenaient sous le régime
bernois. S'ils n'ont pas le droit de citer
les gens à la barre de leur tribunal
inquisitorial, ils ont gardé cependant
une grande autorité, qu'ils doivent à

leurs qualités personnelles et à la haute
idée qu'ils se font de leur ministère.

cfl Muä allez...
à Montpreveyres — au pays des rossignolets — quittez la grand-

roule, descendez puis remontez l'autre versant. Vous y trouverez, sur
une petite éminence, une modeste mais charmante église qui n'a pas
grand intérêt historique. Elle a été construite en 1758 pour remplacer
celle, située un peu plus bas, que LL. EE. avaient laissée tomber en
ruines. Il n'en est resté que la chaire et les fonts baptismaux, sur
lesquels on a placé la table de communion. Dans ce petit sanctuaire,
qui avait été restauré au début du siècle, on voit des vitraux et des
armoiries. Il y avait autrefois un prieuré qui relevait du monastère du
Grand-Saint-Bernard. Aux XIe et XIP' siècles, la région était encore
couverte d'épaisses forêts — du moins en grande partie — que traversait
déjà la voie de communication internationale. On était heureux de
trouver un relais au prieuré de Montpreveyres et à celui de l'hospice
épiscopal du Jorat.

En 1802, lorsque l'armée helvétique avait fui devant les troupes
bernoises, les « Ravlais » de la légion helvétique (ils étaient surtout
de La Côte) avaient établi leur bivouac aux Esserts des Chênes, à
Montpreveyres, où se trouve l'actuelle auberge communale, les canons
chargés prêts à faire feu. Les Bernois, eux, étaient à Mézières, Carrouge
et Vulliens. A l'ouïe de la détonation, les Bernois furent si effrayés
qu'ils mettaient leurs pantalons sens devant derrière... dit la chronique.

Ad. Decollogny.
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les bons Vaudois

fument

GRANDSON
4/3 légers 4/3 forts

VAUTIER FRERES & Cie 1832


	Si vous allez...

